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ROBT. S. MILNES, LIEUT. GOUVERNEUR.

EORGE TROIS par la Grace de Dî'ou, Roi du
Royaume Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande,
Défenfeur de la Foi. A nos bien aimés et fidèles
Confeillers Légiflatifs de notre Province du Bas-.
Canada, et à nos fidèles et bien aimés Chevaliers,
Citoyens et Bourgeois de notre dité Province, ap-
pellés et élus pour l'Affemblée, qui doit être com-
mencée et tenue dans, notre Cité de Québec, le

quatrième jour du préfent mois de Juin, et à chacupii:de vous, Salut. Vu
que pour certaines affaires épineufes et urgentes nous concernant, ainfl
que Pétat et la défenfe de notre dite Province, nous avons ordonné a
notre Affemblée d'être préfente aux jour. et 'lieu, fusadi s, pour traiter,
confentiret conclure fur les chofes i dan5nore A fûrbliepourr6ikh
alors etJà être p'ropofée'et' mifes enV délfibértrtii 'Néanåo'ins, pour
certaines caufes et confidérations qui nous y engagent fpécialement,
nous avons jugé à propos de proroger notre dite Affemblée,deforte que
vous ni aucun de vous n?êt.es tenus ni obligés de paroître dans notre dite
Cité, le dit quatrièmejour du préfent mois de Juin car nous voulons
que vous et chacun de voui foiez, quant à nous, entierement déchargés
à cet éoard; Ordonnant et parga; reneur .dees pt-éf des- vous cnjoi-
gnant férmement et à chacun de vqus et àtuusautres/;y:'intéreffés; gu
vous oiez et paroifflez perfpnîellqmeri le vingt4troîfiî&ne jour d Juillèt
prochaià, 4ans notre dite Cité de -Québec, pour traiter, faiWe,.agi et
conclure fnr les chofes qui lrpa faveur--e de DiE u:pourron'tétrd ordon
nées dans;notre dite Af par, de.o rmnun, G pnfeil dý notre, dite
Provinde. 'Ei foi de quoi nous avons fait rendre ces préfentes Letties
Patentes, et à icelles fait appofer le Grand Sceau de notre dite Province.
Témoin notre fidéle et bien aimé SiR ROBERT SHORE MLMES, Baronet,
Lieutenant Gouverneur de notre dite Province du Bas Canada, au Châ-
teau Saint Louis, dans notre Cité de Québec, le deuxième jour de juin,
dads l'an de notre Seigneur mil huit cent deux, et dans la quarante deux-.
lème année de notre Regne.
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